
FONDS INTERNATIONAL 
D'INDEMNISATION DE 1992 
POUR LES DOMMAGES  
DUS À LA POLLUTION 
PAR LES HYDROCARBURES  
   
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
COMITÉ EXÉCUTIF   92FUND/EXC.13/3/Add.1 
13ème session  20 juin 2001 
Point 3 de l'ordre du jour  Original: ANGLAIS  
 
 
 
 
 
 

SINISTRES DONT LE FONDS DE 1992 A EU À CONNAÎTRE  
 

ERIKA - BILAN DES DEMANDES D'INDEMNISATION 
 

Note de l'Administrateur   
 

 
 
Résumé: 
 
Mesures à prendre: 

Bilan des demandes d'indemnisation.   
 
Noter les renseignements fournis. 

 

1 Bilan des demandes d'indemnisation  

1.1 Au 20 juin 2001, 4 960 demandes avaient été déposées, pour un montant total de FF765 millions 
(£71 millions).  919 d'entre elles, représentant 18 % du total, l'ont été entre mars et juin 2001. 

1.2 Environ 3 193 demandes, représentant FF327 millions (£31 millions), ont fait l'objet d'une 
évaluation, pour FF206 millions (£19 millions).  Ce sont donc 64% des 4 960 demandes reçues 
qui ont été évaluées. 

1.3 Cent quatre-vingt-quatorze demandes, d'un montant de FF18 millions (£1,7 million), avaient été 
rejetées, mais nombre d'entre elles font l'objet d'une nouvelle évaluation à la faveur du 
complément de justificatifs communiqués par les demandeurs. 

1.4 La Steamship Mutual a versé des indemnités au titre de 2 038 demandes, pour un montant total de 
FF82 millions (£7,6 millions).  La plupart des indemnités versées correspond à 60% des montants 
approuvés, encore que certains paiements pour situations difficiles versés dans les premiers temps 
l'aient été en totalité, ou à un pourcentage supérieur à 60%.    

1.5 1 761 autres demandes, correspondant à FF438 millions (£41 millions), sont soit en cours 
d'évaluation soit en attente d'un complément d'information requis pour l'évaluation. 
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1.6 Le graphique ci-dessous indique le nombre de demandes reçues chaque mois, ainsi que le nombre 

de demandes ayant été évaluées et approuvées entre janvier 2000 et mai 2001.  L'on constatera 
que la courbe de l'évaluation des demandes commence à dépasser celle des demandes reçues.  

Traitement des demandes d'indemnisation 2000/2001
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1.7 Le tableau ci-après fait le point du traitement des demandes selon leur catégorie. 

Demandes soumises au 20 juin 2001 

Catégorie 
Demandes 
présentées 

Demandes 
évaluées 

Paiements 
effectués 

Demandes 
rejetées      

Tourisme 2299 860 37% 595 26% 56 2% 

Bateaux de pêche 305 281 92% 230 75% 14 5% 

Dommages aux biens 308 218 71% 154 50% 9 3% 

Entreprises de transformation 28 26 93% 17 61% 3 11% 
Exploitations aquacoles et 
conchylicoles 976 886 91% 561 57% 33 3% 

Gisement de coquillages divers  488 454 93% 283 58% 69 14% 

Opérations de nettoyage 104 56 54% 34 33% 2 2% 

Activi tés diverses 452 412 91% 164 36% 8 2% 

        

Total 4960 3193 64% 2038 41% 194 5% 

 

1.8 Comme on peut le voir d'après le tableau, il existe une différence appréciable dans l'évaluation des 
demandes selon la catégorie dont elles relèvent.  En effet, dans certaines catégories, plus de 90% 
des demandes ont été évaluées et, pour la plupart des catégories, plus de 50% des demandes ont 
donné lieu au paiement d'indemnités. La plus grande partie des demandes de ces catégories 
avaient été déposées relativement tôt.  En revanche, dans le secteur du tourisme, l'évaluation de 
37% des demandes seulement a été achevée. Cela étant dit, des 2 299 demandes de cette 
catégorie, 658 d'entre elles (soit plus de 29%) ont été déposées après le 1er mars 2001.  Il y a de 
toute façon un écart entre la date à laquelle une demande est approuvée et la date à laquelle 
intervient le paiement, soit parce que le demandeur conteste le montant approuvé, soit parce que 
OFIMER n'a pas communiqué le détail d'avances versées aux demandeurs (voir le document 
92FUND/EXC.13/3, paragraphe 8.2). 
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1.9 Les graphiques ci-après ventilent les différentes catégories de demandes reçues avant et après le 

1er janvier 2001. On constatera qu'après janvier 2001, environ 77% de toutes les demandes reçues 
concernent des préjudices subis dans le secteur du tourisme.  

Demandes présentées au 31 décembre 2000, par catégorie

Gisement de coquillages 
divers 14%

487 demandes

Opérations de nettoyage 3%
87 demandes

Tourisme 31%
1066 demandes

Activités diverses 8%
268 demandes Bateaux de pêche 9%

292 demandes

Entreprises de 
transformation 1%

20 demandes

Dommages aux biens 8% 
258 demandes

Exploitations aquacoles et 
conchylicoles 26%

905 demandes

 

Demandes présentées après le 1er janvier 2001, par catégorie

Tourisme 77%
1222 demandes

Opérations de nettoyage
1 %

17 demandes

Gisement de coquillages 
divers <1%

6 demandes

Exploitations aquacoles et 
conchylicoles 5%

71 demandes

Activités diverses 12%
184 demandes

Entreprises de 
transformation 1%

8 demandes

Bateaux de pêche 1%
13 demandes

Dommages aux biens 3%
50 demandes

 
 

2 Mesures que le Comité exécutif est invité à prendre  
 

Le Comité exécutif est invité à prendre note des renseignements figurant dans le présent 
document. 

 

 


